
 

 
 

 

 

Sécurité au travail et protection de la santé 

Une étroite collaboration entre 
l’entreprise locataire et le bailleur de services 

 
 
En principe, la responsabilité de la sécurité au travail incombe à l'entreprise locataire 
de services. 
 
L’emploi d’intérimaires fait aujourd’hui partie du travail quotidien dans de nombreux secteurs. 
Afin de créer une situation gagnant-gagnant pour tous les participants, une étroite 
collaboration entre l’entreprise locataire et l’entreprise bailleuse de services s’avère 
indispensable, notamment dans les domaines de la sécurité au travail et de la protection de la 
santé. Les partenaires CCT de la branche du prêt de personnel souhaitent activement 
encourager cette collaboration par des mesures et par des prestations adaptées. 
 

Activités et offres de la branche du prêt de personnel 
 

 Grâce à la formation de conseillers/-ères en personnel en sécurité au travail et en 
protection de la santé, les bailleurs de services pourront proposer des interlocuteurs 
compétents aux locataires de services. 

Avez-vous des questions ou des suggestions à ce propos? 

 

 Les travailleures et les travailleurs intérimaires peuvent suivre différents cours sur la 
sécurité au travail et sur la protection de la santé. Détails sur www.temptraining.ch 

Souhaitez-vous inscrire des intérimaires à un cours? 

Organisez-vous des cours susceptibles d’intéresser des intérimaires? 

 

 Des fiches informatives conçues comme une carte de crédit aideront à sensibiliser les 
intérimaires à la sécurité au travail et à la protection de la santé. 

Avez-vous besoin de ces cartes pour les intérimaires travaillant chez vous? 

 

 Les partenaires sociaux de la branche de la location de services publient une newsletter 
spécifique à ce secteur avec les dernières actualités et toutes les activités touchant à la 
sécurité au travail et à la protection de la santé. 

Souhaitez-vous recevoir cette newsletter régulièrement par e-mail? 

 
 
 

Si vous avez des questions à ce sujet ou à d’autres propos, n’hésitez pas à nous 
contacter: 

 www.tempservice.ch 

                                 tempsafety@tempservice.ch 
 

http://www.temptraining.ch/
http://www.tempservice.ch/

